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PROCÈS-VERBAL 

 
SÉANCE DU COMITÉ CONSULTATIF POUR L’ENFANCE EN DIFFICULTÉ 

DU CONSEIL SCOLAIRE CATHOLIQUE DE DISTRICT  

DES GRANDES RIVIÈRES 
 

Le 7 mai 2024 

Par vidéoconférence « Teams » 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET APPEL NOMINAL 

La présidente du Comité déclare la séance ouverte à 16 h 30 et procède à l’appel 
nominal.  

Sont présents : 

Titre Nom 

Membres du Comité 

Conseillère, conseiller scolaire  Michelle Mailloux, présidente 

Langis H. Dion 

Services de counselling Hearst-Kapuskasing - Smooth Rock 

Falls 
Simon Dubosq 

Service à la famille et à l’enfance du Nord-Est de l’Ontario Lauren Smith 

Consortium pour les élèves du nord de l’Ontario  Myriam Génier 

Centre de ressources Cochrane Temiskaming Lisa Drobny, vice-présidente 

Personnes ressources 

Directeur de l’éducation et secrétaire-trésorier Jérémie Lepage 

Agente de supervision Angèle Rivard 

Directrice des Services à l’élève Dinah Charland 

Secrétaire de séance Mélisane Meunier 

Sont absents : 

Membres représentant les parents Geneviève Bureau 

Paul Doyon 

Association canadienne pour la santé mentale Cochrane-
Timiskaming 

Kelsey Charbonneau 
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2. PRIÈRE ET RECONNAISSANCE DU TERRITOIRE 

La présidente récite la prière d’ouverture. Elle nous demande ensuite de réfléchir au 

territoire sur lequel nous nous retrouvons et partage la reconnaissance du territoire 
des élèves de la 7e et 8e année de l’École catholique Ste-Thérèse, Ramore. 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Une modification est proposée à l’ordre du jour afin de reporter l’item 8.4 - Rapport 
annuel du Consortium pour les élèves du nord de l’Ontario (CÉNO) à la séance du 5 

juin 2024. 
 
RECOMMANDATION 01 (interne) 

 
Proposée par : L. Drobny 

Appuyée par : S. Dubosq 

QUE soit adopté tel que modifié l’ordre du jour de la séance du Comité 
consultatif pour l’enfance en difficulté du CSCDGR du 7 mai 2024. 

Adoptée 
 

4. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

Aucune déclaration de conflits d’intérêts de la part d’un membre du Comité n’est 
soulevée. 

 
 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

5.1 Réunion du Comité consultatif pour l’enfance en difficulté du 2 avril 2024 
 

RECOMMANDATION 02 (interne) 
 

Proposée par : M. Génier 
Appuyée par : L. H. Dion 

QUE soit adopté tel que présenté le procès-verbal de la séance du Comité 
consultatif pour l’enfance en difficulté du CSCDGR du 2 avril 2024. 

Adoptée 

 
  

6. QUESTIONS DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL  

6.1 Réunion du Comité consultatif pour l’enfance en difficulté du 2 avril 2024 
 

   Aucune question n’est soulevée sur le procès-verbal.  
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7. ÉTUDE DES POLITIQUES 

7.1 Points de recommandation 

  
 Sans objet 

 

7.2 Points de consultation 
 

 Sans objet 

8. COMMUNICATION ET APPUI 

8.1 Plan de l’enfance en difficulté 2024 

 
Le Plan de l’enfance en difficulté à l’intention du ministère de l’Éducation pour l’année 

scolaire 2024 est présenté aux fins de révision. 
 

Conformément à la Loi sur l’éducation, tous les conseils scolaires doivent élaborer un 
plan pour aider les enfants en difficulté. Ce plan doit être rendu public pour assurer la 
transparence et la responsabilité envers la communauté. Le Plan de l’enfance en 

difficulté doit être soumis au ministère de l’Éducation avant le 31 juillet 2024.  
 

À la suite des commentaires reçus des membres, des changements seront apportés 
au Plan EED. Le plan final sera présenté à la réunion du CCED du 5 juin 2024 pour 
approbation et recommandation au Conseil élu.  

 
8.2 Guide du parent EED 2024-2025 

 
Le Guide du parent EED pour l’année scolaire 2024-2025 est présenté aux fins de 
révision. 

 
Un changement est proposé au guide, soit changer le nom du programme « Brighter 

Futures » pour le terme français : Grandir ensemble.  
 

8.3 Proposition de reconnaissance de l’excellence des élèves ayant des besoins particuliers 

 
Nous avons l'intention de revoir notre approche de reconnaissance de l'excellence des 

élèves ayant des besoins particuliers lors de la cérémonie des finissants. Pour ce faire, 
nous avons procédé à un sondage auprès des directions d’écoles secondaires et des 
enseignants et enseignantes en enfance en difficulté.  Nous avons également consulté 

d'autres conseils scolaires pour connaître leur pratique. Cette démarche vise à 
découvrir des façons créatives et inclusives de célébrer les réalisations des élèves.  

 
De plus, un sondage sera envoyé aux membres du CCED pour connaitre leur opinion 

et ils seront informés du montant offert par élève. Un suivi sera présenté à la séance 
du 5 juin 2024.  
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8.4 Rapport annuel du Consortium pour les élèves du nord de l’Ontario (CÉNO) 
 

Le sujet est reporté à la séance du 5 juin 2024. 
 

8.5 Rapport sur la Journée pédagogique du 7 avril 2024 

 
La journée pédagogique du 7 avril 2024 s'est concentrée sur l'amélioration de 

l'enseignement et de l'apprentissage des mathématiques animé par Mme Natalie 
Bériault, consultante pour le Consortium Centre Jules-Léger. Le personnel scolaire a 
eu accès à une variété d'ateliers couvrant des sujets tels les troubles d'apprentissage 

en mathématiques, l'analyse de données prédictives, la compréhension des tests 
OQRE, la littératie statistique, les infographies, le matériel de manipulation en 

mathématiques et la création d'une classe collaborative et réflexive.  
 
Ces ateliers ont été conçus pour fournir aux personnels scolaires des ressources et des 

connaissances afin de mieux répondre aux besoins diversifiés des élèves. Dans 
l'ensemble, la journée a été un succès, offrant aux participants et participantes une 

occasion précieuse de renforcer leurs compétences et leurs connaissances en matière 
d'enseignement des mathématiques, dans le but d'améliorer la réussite de tous les 
élèves. 

  
8.6 Plan de travail annuel 

  
 Le plan de travail annuel du CCED mis à jour est reçu. 
  

 RECOMMANDATION 03 (interne) 
 

Proposée par : L. H. Dion 
Appuyée par :  S. Dubosq 

QUE soient reçus les points d’information sous l’article « Communication et 
appui » tels que présentés au Comité consultatif pour l’enfance en difficulté 
du CSCDGR du 7 mai 2024. 

Adoptée 

 

9. LEVÉE DE LA SÉANCE 

RECOMMANDATION 04 (interne) 
 

Proposée par :  M. Génier 
 Appuyée par : L. Drobny 

QUE la séance du Comité consultatif pour l’enfance en difficulté du CSCDGR 
du 7 mai 2024 soit levée à 17 h 33.  

Adoptée 


